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DIRECTION RÉGIONALE ET

INTERDÉPARTEMENTALE DE L’HÉBERGEMENT

ET DU LOGEMENT EN ILE DE FRANCE UD PARIS

75-2019-01-09-008

arrêté modifiant la composition nominative de la

commission départementale deconciliation des baux

d'habitation de Paris
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PRÉFET DE PARIS

ARRÊTÉ N°
MODIFIANT LA COMPOSITION NOMINATIVE DE LA COMMISSION

DÉPARTEMENTALE DE CONCILIATION DES BAUX D’HABITATION DE PARIS

Le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris,

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu la loi n°86-1290 du 23 décembre 1986 tendant à favoriser l’investissement locatif, l’accession
à la propriété de logements sociaux et le développement de l’offre foncière ;

Vu la loi n°89-462 du 6 juillet 1989 modifiée tendant à améliorer les rapports locatifs et portant
modification de la loi n°86-1290 du 23 décembre 1986 ;

Vu la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains
et notamment son article 188 ;

Vu  la  loi  n°2006-872  du  13  juillet  2006  portant  engagement  national  pour  le  logement  et
notamment son article 86 ;

Vu le décret n°2001-653 du 19 juillet 2001 modifié pris pour l’application de l’article 20 de la loi n°
89-462 du 6 juillet 1989 et relatif aux commissions départementales de conciliation ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 75-2017024-030 du 24 février 2017 fixant la liste des organisations de
bailleurs et de locataires représentatives et le nombre de leurs représentants à la commission
départementale de conciliation de Paris ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 75-20170327-008 du 27 mars 2017 relatif à la composition nominative
de la commission départementale de conciliation de Paris ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 75-20171128-007 du 28 novembre 2017 relatif à la modification de la
composition nominative de la commission départementale de conciliation de Paris ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°  75-20180212-008 du 12 février  2018 relatif  à  la  modification  de  la
composition nominative de la commission départementale de conciliation de Paris ; 

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  75-20180420-010  du  20  avril  2018  relatif  à  la  modification  de  la
composition nominative de la commission départementale de conciliation de Paris ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  75-20186027-012  du  27  juin  2018  relatif  à  la  modification  de  la
composition nominative de la commission départementale de conciliation de Paris ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  75-2018017-003  du  17  juillet  2018  relatif  à  la  modification  de  la
composition nominative de la commission départementale de conciliation de Paris ;

Vu l’arrêté préfectoral  n° 75-20181010-003 du 10 octobre 2018 relatif  à la modification de la
composition nominative de la commission départementale de conciliation de Paris 

Vu la proposition nominative modificative du 8 novembre 2018, confirmée le 6 décembre 2018
de la Chambre nationale des propriétaires (CNP)
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Sur  proposition  du  préfet,  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  région  d’Ile-de-France,
préfecture de Paris,

ARRÊTE :

ARTICLE  1er :  L’article  2  de  l’arrêté  n°  75-20170327-008  du  27  mars  2017
relatif à la composition nominative de la commission départementale de conciliation de Paris est
ainsi modifié :

Pour la Chambre nationale des propriétaires:

 Suppléants     :

Au lieu de :
– M. Louis ANTOINE
– M. Jean BOISGIBAULT
– Mme Sophie LEROY

Lire :
– Mme Elisabeth BONVALLET
– Mme Lætitia AUTEF
– M. Lucien SMADJA

ARTICLE 2 :  Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au tribunal administratif de Paris
dans le délai de deux mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été
notifié, ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Île-
de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police pour les autres personnes.

ARTICLE  3     : Le  préfet,  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  région  d’Ile-de-France,
préfecture de Paris, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris, accessible
sur le portail web de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris : www.ile-de-
france.gouv.fr.

           Fait à Paris, le 9 Janvier 2019

Pour le préfet de la région d’Ile-de-France,
préfet de Paris et par délégation,

le préfet, secrétaire général
                                                                           de la préfecture de la région d’Ile-de-France,

préfecture de Paris

François RAVIER
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DELEGATION DE LA PREFECTURE DE POLICE POUR LA SECURI TE ET LA SURETE  

DES PLATES-FORMES AEROPORTUAIRES DE PARIS  
 

                                                Arrêté du préfet délégué n° 2019-0022 
 

réglementant temporairement les conditions de circulation sur la rue de la Fossette de 
l'aéroport Paris Charles de Gaulle, pour permettre l'installation d'antennes relais au 

niveau du parking CMH 
 
 

le Préfet de police, 
                            
Vu le Code Pénal ; 
 
Vu le Code de l’Aviation civile ; 
   
Vu le Code de la Route ; 
 
Vu la loi n° 2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l’aménagement 
métropolitain ; 
 
Vu le décret n° 2017-288 du 6 mars 2017 modifiant le décret n° 2010-655 du 11 juin 2010 relatif au 
préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-Charles-de-
Gaulle et du Bourget ; 
 
Vu le décret n° 2018-0039 du 16 février 2018 portant nomination de Monsieur François 
MAINSARD préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly auprès du préfet de police ; 
 
Vu l’arrêté n° 2018-0117 du 19 février 2018 portant délégation de signature à Monsieur François 
MAINSARD, préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes et 
notamment l’article 1er ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, relatif à la signalisation routière, 
approuvant la huitième partie « signalisation temporaire » du livre 1 de l’instruction 
interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2003-0487 du 5 février 2003 modifié relatif à la signalisation sur les voies 
de la zone publique de l’aéroport Paris-Charles-de-Gaulle ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n° 2015-3248 du 03 décembre 2015 relatif à la police sur l’aéroport de Paris-
Charles-de-Gaulle ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2003-2545 du 2 juin 2003, réglementant la circulation sur les voies de la 
zone publique de l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, modifiant l’arrêté préfectoral n° 1999-5363 
du  22 décembre 1999 ; 
 
Vu la demande du Groupe ADP, en date du 9 janvier 2019 ; 
 
Vu l’avis favorable du directeur de la Police aux Frontières de Paris Charles de Gaulle et Paris le 
Bourget, en date du 11 janvier 2019 ; 
 
CONSIDERANT que, pour permettre les travaux d'installation d'antennes relais au niveau du 
parking CMH et pour assurer la sécurité des usagers et des personnes chargées des travaux, il 
convient de réglementer temporairement la circulation aux abords du chantier ; 
 
Sur la proposition du préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de 
Paris ; 

ARRETE    
Article 1 :   

 

Les travaux d'installation d'antennes relais au niveau du parking CMH se dérouleront entre le 16 
janvier et 31 janvier 2019, entre 22h00 et 06h00. 

 
Pour permettre la réalisation de ces travaux, la circulation publique sera réglementée 
temporairement comme suit : 
 

- Fermeture de l'accès vers le Terminal 2G depuis la rue de la Fossette jusqu'à l'accès au 
bâtiment 6432. 
Mise en place d'une déviation via la N1104 direction Mitry Mory pour récupérer l'accès au 
Terminal 2G par le Nord du PW. Mise en place d'un balisage lumineux. 
 

La signalisation temporaire sera conforme au plan joint. 
 
Article 2 :  

a pré-signalisation et la signalisation mises en œuvre par l’entreprise ou entreprises sous-traitantes sont 
conformes aux prescriptions prévues dans la huitième partie «signalisation temporaire» du livre I de 
l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, approuvé par l’arrêté interministériel du 
06 novembre 1992 modifier, ainsi que l’arrêté du 08 avril 2002 modifiant les conditions de mise en 
œuvre de la signalisation routière (manuel du chef de chantier-Signalisation temporaire-Édition du 
SETRA). 

        Article 3 : 

Le                               Le délai d’exécution des travaux peut être modifié en fonction de l’état d’avancement du chantier ou 
des intempéries. 
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                                    Article 4 :  

Pas de limitation de vitesse spécifique au droit du chantier. 

 Article 5 :  

Les  mesures    de     sécurité     doivent    être     respectées    scrupuleusement    par    les   différents  
intervenants.  
 
La direction de l’ordre public et de la circulation de la préfecture de police et la direction de la 
Police aux Frontières    seront   informées   de    toutes   modifications   ou   de changement   
d’horaires   et   pourra    éventuellement    procéder    à    la    fermeture   du  chantier. 
 

                                    Article 6 : 

                                   Toute  contravention  au  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie  conformément   aux  lois  et 
règlements en vigueur.  

Article 7 : 
 
Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier.  
 
Article 8 : 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet dans le délai de deux 
mois à compter de sa notification. 
 
Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
Article 9 : 
 
Le préfet délégué chargé de la sécurité et de la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris, le 
directeur de l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, le directeur de la direction de l’ordre public et de 
la circulation de la préfecture de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police. 
 
                                                                                            Roissy, le 15 janvier 2019 
 

                              Pour le Préfet de police, 
          Par délégation, le Préfet délégué pour la sécurité     

                                       et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris   
 
                                                            Le Directeur des Services  

                   
                                      Signé 

                             
                   Christophe BLONDEL-DEBLANGY                
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DELEGATION DE LA PREFECTURE DE POLICE POUR LA SECURI TE ET LA SURETE  

DES PLATES-FORMES AEROPORTUAIRES DE PARIS  
 

                                                Arrêté du préfet délégué n° 2019-0023 
 

réglementant temporairement les conditions de circulation sur la route de l'Arpenteur de 
l'aéroport Paris Charles de Gaulle, pour permettre les travaux de terrassement 

 
 

le Préfet de police, 
                            
Vu le Code Pénal ; 
 
Vu le Code de l’Aviation civile ; 
   
Vu le Code de la Route ; 
 
Vu la loi n° 2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l’aménagement 
métropolitain ; 
 
Vu le décret n° 2017-288 du 6 mars 2017 modifiant le décret n° 2010-655 du 11 juin 2010 relatif au 
préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-Charles-de-
Gaulle et du Bourget ; 
 
Vu le décret n° 2018-0039 du 16 février 2018 portant nomination de Monsieur François 
MAINSARD préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly auprès du préfet de police ; 
 
Vu l’arrêté n° 2018-0117 du 19 février 2018 portant délégation de signature à Monsieur François 
MAINSARD, préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes et 
notamment l’article 1er ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, relatif à la signalisation routière, 
approuvant la huitième partie « signalisation temporaire » du livre 1 de l’instruction 
interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2003-0487 du 5 février 2003 modifié relatif à la signalisation sur les voies 
de la zone publique de l’aéroport Paris-Charles-de-Gaulle ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2015-3248 du 03 décembre 2015 relatif à la police sur l’aéroport de Paris-
Charles-de-Gaulle ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n° 2003-2545 du 2 juin 2003, réglementant la circulation sur les voies de la 
zone publique de l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, modifiant l’arrêté préfectoral n° 1999-5363 
du  22 décembre 1999 ; 
 
Vu la demande du Groupe ADP, en date du 8 janvier 2019 ; 
 
Vu l’avis favorable du directeur de la Police aux Frontières de Paris Charles de Gaulle et Paris le 
Bourget, en date du 11 janvier 2019 ; 
 
CONSIDERANT que, pour permettre les travaux de terrassement rue de l'Arpenteur et pour assurer 
la sécurité des usagers et des personnes chargées des travaux, il convient de réglementer 
temporairement la circulation aux abords du chantier ; 
 
Sur la proposition du préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de 
Paris ; 
 
 

ARRETE    
 
Article 1 :   

 

Les travaux de terrassement rue de l'Arpenteur entre Loxam et l'entrée Air France zone entretien, 
entraînant un balisage en accotement avec circulation alternée par feux tricolores, se dérouleront 
entre le 16 janvier   et le 30 janvier 2019. 

 
Article 2 :  

a pré-signalisation et la signalisation mises en œuvre par l’entreprise ou entreprises sous-traitantes sont 
conformes aux prescriptions prévues dans la huitième partie «signalisation temporaire» du livre I de 
l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, approuvé par l’arrêté interministériel du 
06 novembre 1992 modifier, ainsi que l’arrêté du 08 avril 2002 modifiant les conditions de mise en 
œuvre de la signalisation routière (manuel du chef de chantier-Signalisation temporaire-Édition du 
SETRA). 

        Article 3 : 

Le                               Le délai d’exécution des travaux peut être modifié en fonction de l’état d’avancement du chantier ou 
des intempéries. 

                                    Article 4 :  

La vitesse est limitée à 30 km/h au droit du chantier. 

 Article 5 :  

Les  mesures    de     sécurité     doivent    être     respectées    scrupuleusement    par    les   différents  
intervenants.  
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La direction de l’ordre public et de la circulation de la préfecture de police et la direction de la 
Police aux Frontières    seront   informées   de    toutes   modifications   ou   de changement   
d’horaires   et   pourra    éventuellement    procéder    à    la    fermeture   du  chantier. 
 

                                    Article 6 : 

                                 Toute  contravention  au  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie  conformément   aux  lois  et 
règlements en vigueur.  

Article 7 : 
 
Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier.  
 
Article 8 : 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet dans le délai de deux 
mois à compter de sa notification. 
 
Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
Article 9 : 
 
Le préfet délégué chargé de la sécurité et de la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris, le 
directeur de l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, le directeur de la direction de l’ordre public et de 
la circulation de la préfecture de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police. 
 
                                                                                     Roissy, le 15 janvier 2019 
 

                              Pour le Préfet de police, 
          Par délégation, le Préfet délégué pour la sécurité     

                                       et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris   
 
                                                            Le Directeur des Services  

 
                                    Signé 

 
                   Christophe BLONDEL-DEBLANGY                
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